
 

 
 

 
 
 

 
Compte rendu de séance  

du conseil municipal du 20 février 2025 
 
Etaient présents : Mesdames Stéphanie Jourdil, Catherine Cuenot. Sandrine Monnier Demouge Gisèle 

Vallon, Nathalie Pouillet, Messieurs Jean-Pierre Bringard, Régis Garnier, Emmanuel Echemann. Arnaud 
Doyen, Christain Roy 
 

Avaient donné procuration :  Gérard Jacob à Arnaud Doyen 
 

Etaient excusés : Emmanuel Vergon Tripard 
 
Etait absente non excusée :  Stessie Leprêtre 
 
Conformément à l’article L 2121-18 du CGCT, la séance est publique. 
 

Le Maire constate le quorum et ouvre la séance. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 14  - Nombre de présents : 10 - Nombre de votants : 13 
 
Le Conseil municipal désigne, Arnaud Doyen en tant que secrétaire de séance. 

 
Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal de Janvier 2025 est adopté à l’unanimité.  
 
 
Ordre du jour du Conseil Municipal 

• Décision(s) prise(s) par délégation de l’assemblée au Maire (le cas échéant),  

• Décision(s) prise(s) par délégation de l’assemblée au bureau municipal (le cas échéant),  

• Promesse de signature de bail 

 
Décision(s) prise(s) par délégation de l’assemblée au Maire 
 Arrêté Dépôt sauvage des déchets et des ordures 

 
Décision(s) prise(s) par délégation de l’assemblée au bureau municipal 

 Aucune 
 
Groupement de commandes pour le marquage routier 

 

Monsieur le Maire propose que la Commune rejoigne le groupement de commandes que le 

Conseil Départemental propose de constituer avec les communes intéressées par la fourniture de 
produits de marquage routier, afin de les faire bénéficier des tarifs avantageux obtenus par le 
Département compte-tenu du volume de ses commandes. 

La commune n’a pas d’obligation de choisir les prestataires retenu dans le groupement de 
commandes suscité. 
L’actuel groupement de commandes du Conseil Départemental se termine le 31 décembre 2025 et 
devrait être négocié pour 3 ans. 
 



Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• approuve la convention constitutive du groupement de commandes 

• autorise le Maire à signer la convention au nom de la Commune, ainsi que tout document 

relatif à ce marché dans la cadre de la passation des commandes par la commune 
d’Anjoutey 

 

Questions diverses 

Tour de table des Elus 
Rencontre de Monsieur le Préfet 
 

Nouvelles de la Commune (y compris service technique) 
 
Secrétariat de mairie 
Absence de Nathalie Stein donc aide de Sarah Odile en stage et des Élus 
 

Autres 
450€ seront versés au titre du dédommagement de dépôt ordures sauvage 

 
Travaux 
Les travaux proposés pour 2025 seront présentés avant le vote du budget par Régis Garnier au 
prochain conseil municipal. La commission travaux se réunira avant cette présentation : 

• Salle 

• Ecole 
• Logement communal dit le Gite 

• Allées cimetière et église 

• Sentiers de randonnées 

• Ponts 

• Armoires électriques 

• Panneaux d’informations (Des photos sont à prévoir pour les panneaux d’informations.) 

• Numérisation des actes d'état civil et en option autres documents 

• Tee-shirts bénévoles 
 
Une étude est en cours par la CCVS pour les travaux sur les réseaux assainissement à Anjoutey.  
 
 
Dépôt de subventions 
Les dossiers déposés sont : 

• Subvention fonds friches industrielles pour démolition bâtiment 
o Suite aux conseils de Monsieur le Préfet dépôt de subvention fait début 2025 
o Dépôt de dossier de subvention fait pour respect des délais de dépôt  
o Estimatif à affiner sérieusement et sur plusieurs années 
o coût maximal du projet approximativement 753 000 € HT mais il peut être de 0 € HT 

si le projet n’est pas viable 
o Les demandes de subvention seraient de 70% minimum donc 529 000 €. Il est 

souhaitable de demander des subventions à hauteur de 80% des travaux. 
• Subvention pour travaux dans logement communal situé 2D rue Martin  

o  Demande à 29 600 €… mais… 
 



Emmanuel évoque la possibilité de prise en charge de certains déchets par l’Etat. Ceci serait 
intéressant pour les toits en amiante. 
 
 
Sécurité routière 
Le prochain RDV avec le département aura lieu le 5 mars 2025. 
 
 

Reconversion du site des ateliers municipaux 
Dépôt de subventions – mise en relation pour obtention des subventions 
RDV Chambre des Métiers et de l’Artisanat fait le 17 février 2025 
 
 
Fleurs d’Anjoutey 
Le service technique communal prendre en charge l’entretien à partir de 2025 les jardinières des 
murets de la rivière et leur, arrosage automatique 
 
Un nouveau bureau de l’association devrait être choisi : des candidats se sont présentées, la date 
d’AG n’est encore définie ou connue en raison des calendriers contraints  
 
Le marchés aux fleurs sera organisé en mai. 
 
Vie sociale 
Ateliers « Nature » et « Zéro déchet » intergénérationnels : date à définir pour 2025 
 
Ateliers nature LPO : sortie "découverte de la nature" : mercredi 22 avril 2025 au centre de loisirs 
 
Journée nettoyage du village «J’aime La Nature Propre » : samedi 15 mars 2025 en mairie 
 
Pose des nichoirs les samedis 22 février et 1er mars.  
 
Manifestations 

• Une rose un espoir : 26 et 27 avril 

• Marche gourmande : 1er juin 

• Fête de la musique : 21 juin – avec ASNT 

• Fête du village et vide grenier :  dimanche 7 septembre (toujours le 1er week end de Sept.) 

• Expositions peintures : 22 et 23 Novembre 2025 

• ½ journée prévention routière à l’école ? En cours de définition par Christian Roy 
 
 
Comité des fêtes 
Réunions 27/02 et 27/03 

➢ Comment structurer le comité ? Comment travailler sur les manifestations communales ? … 
➢ ODJ : 

o Bilan manifestations 2024 (financier, organisation...) 
o Achats tee-shirts 
o Organisation future du comité des fêtes 
o Prochaines manifestations : dates, organisations 
o Décors 



 
 
Dates des BM et CM à venir : 
 
Dates des bureaux municipaux : 
• 06/03/2025 
• 03/04/2025 
• 07/05/2025 (du 08/05) 

• 05/06/2025 
• 04/09/2025 
• 02/10/2025 
• 06/11/2025 
• 04/12/2025 
 
Dates du Conseil municipal 2025 : 
• 20/02 
• 20/03 
• 10/04 (vote du budget) 
• 15/05 
• 19/06 
• 18/09 
• 16/10 
• 19/11 (mercredi car jeudi pot des bénévoles) 
• 18/12 
 
Fin de conseil municipal : 21h30. 


